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Torture & lutte contre le terrorisme

L’AFFAIRE DE TARNAC

Emblème d’une dérive

Document pour débattre
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Document pour débattre

subversif : extrémiste, factieux, immoral, perturbateur, révolutionnaire, séditieux
parquet : Procureur, accusation
inanité : frivolité, fumée, futilité, inutilité, légèreté, néant, rien, vanité, vide.

sidérant : ahurissant, extraordinaire, renversant, stupéfiant, époustouflant.
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Document pour débattre

Des faits préoccupants

Julien Coupat (34 ans), chef présumé des « anar-
cho-autonomes », et Yldune Lévy (25 ans), sa com-

pagne, ont été arrêtés en novembre 2008 et mis en
examen pour association de malfaiteurs en lien avec
une entreprise terroriste à la suite de dégradations de
caténaires de la SNCF.

Ils ont été placés en détention provisoire, catalogués

détenus particulièrement signalés (DPS) et soumis à
des mesures de sécurité renforcées :

- Pendant sa détention, Yldune était réveillée toutes
les deux heures « pour sa sécurité ». Elle a été libé-
rée le 16 janvier 2009 après deux mois de prison.

- Julien est fouillé à corps à plusieurs reprises à
chacune des visites de son avocate ou de ses visites
au tribunal et mis à nu devant des policiers hilares.

Questions pour lancer le débat

> Qui sont Yldune Lévy et Julien Coupat ?
Pourquoi ont-ils été arrêtés ? Sont-ils coupables ?

> Les personnes qui ont dégradé les caténaires de la SNCF ont-elles menacé la
vie de centaines de personnes ?
Pourquoi alors parler de terrorisme ? Est-ce justifié ?

> Que pensez-vous de la parodie de la couverture du livre « martine » ?
Que veut-elle dire ? Est-ce excessif ?

> Au nom de la sécurité des citoyens, jusqu’où peut-on aller ?
Avez-vous des exemples de « dérives sécuritaires » dans votre ville ?

Les mesures renforcées de protection et de surveillance spéciale

> Pour prévenir le suicide les autorités pénitentiaires réveillent les détenus la nuit.
> Les détenus considérés comme dangereux font l’objet de fouilles intégrales

(mise à nu) et à répétition.

Que proposeriez-vous comme alternatives ?

Détournement d’une couverture de livre
pour enfant qui circule sur Internet .
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Pour aller plus loin

Notes sur la tribune du Monde

1 ] Lois, procédures d’exception.
La législation anti-terroriste en France prévoit un ensemble de mesures d’exception qui

ne suivent pas certains principes fondamentaux du droit commun.

Si vous êtes suspecté de liens avec une affaire terroriste vous pouvez :

 être arrêté alors même qu’aucun crime ou délit n’a été commis,

 rester en garde à vue pendant six jours, et trois jours sans voir un avocat,

 être emprisonné en détention provisoire pendant plus de quatre ans sans que des élé-

ments de preuve ne permettent de retenir des charges contre vous,

 être soumis à des fouilles à corps répétées,

 être réveillé la nuit toutes les deux heures,

 être condamné sur la base d’aveux obtenus dans des pays où l’on torture.

Dans l’affaire de Tarnac, on constate qu’on a eu recours à la législation anti-terroriste

pour une affaire qui relève en fait du droit commun.

2 ] La présomption d’innocence
C’est un droit fondamental, énoncé par l’article 11 de la Déclaration universelle des droits
de l’homme : « Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jus-
qu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public où toute s
les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées ».

Qui sont les détenus particulièrement signalés (DPS) ?
Il ne s’agit pas seulement des présumés terroristes mais de toute personne considérée

comme représentant une menace pour l’ordre public. Il est bien sûr normal que des
personnes dangereuses soient plus étroitement surveillées. Le problème c’est que le
cadre qui existe actuellement n’est pas suffisamment protecteur des droits des indivi-
dus et est soumis à l’arbitraire.

En particulier :

 Il n’existe pas de critère pré-établi pour inscrire un détenu au répertoire des DPS.

 On ne connaît pas l’ensemble des mesures qui leurs sont applicables. Le Comité euro-
péen pour la prévention de la torture (CPT), lors d’une visite à l’automne 2006 des éta-
blissements pénitentiaires en France, a essayé de se procurer une liste de ces mesures
et n’a pas obtenu de réponse satisfaisante.

 Un détenu inscrit au répertoire DPS ne peut pas faire appel de cette décision.

 Il n’est prévu de revoir la situation des détenus DPS qu’une fois par an. Le CPT avait
demandé à la France que cette révision puisse avoir lieu au moins une fois par tri-
mestre.

Pourtant, les traitements réservés aux DPS peuvent porter atteinte à leur dignité.
Ils devraient donc être étroitement encadrés.


